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L E S

STATUTS PROVINCIAUX

D U

BAS-CANADA.

Anno Regni GEORGII III. Quadragefimo fexto.

SON HONN EUR

THOMAS DUNN, ECUYER,

PRESIDENT DE LA PROVINCE DU BAS CANADA, ET ADMINISTRATEUR

DU GOUVERNEMENT DE LA DITE PROVINCE.

c U Parlement Provincial, commencé et tenu à Québec le vingtième jour de
L Février, Anno Domini, Mil huit ,cent fix, dans la Quarante.fixième An-
née du Règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois, par la Grace de
Dieu, ROI du Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Défenfeur de
la Foi.

"Dans la fecondeSefion du quatrième Parlement Provincial du BAs.CAN ADA."

C A P. i.

ACTE qui continue encore, pour un tems limité, un Aae paffé dans la
quarante-troifième Année du Règne de fa Majefté, intitulé, " AJEe pour

i la meilleure prefervation du Gouvernement de Sa Majeié, tel qu'il efi

' heureufement etabli par la Loi en cette Province

(l9me. Avril, i8o6.)

U qu'un A&e a été paffé par la Légiflature decette Province dans la quaran- Prambule.

te-troifième Année du Règne de Sa Majeflé, intitulé," A2le pour la meilleure
B 2 préfervation



A. D. 1806. Anno Quadragesimo sexto Georgii Ill. C. 1-2.

" préservation du Gouvernement de Sa Majesté, tel qu'il est heureusement établi par la
"Loi en cette Province;" lequel A&e ne doit être en force que jufqu'à la fin de la
préfente Seffion du Parlement. Provincial, et vu qu'il «ef expédient que le dit
A&e (Qit continué: Qu'il foit donc ftatué parla Très Excellente Majefté du Roi,
par et de l'avis et confentemefit du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée de la Pro-
vince du Bas Canada, conftitués et afferblés en vertu-et fous l'autorité d'un A&e
du Parlement de la Grande B.retagne, intitulé, « A&e qui rappelle certaines par.

t ies d'un A&e paffé dans la quatorzième Année du Règne de Sa Majeffé, in-
« titulé, il Aie qui pourvoit plus eflcacement pour le Gouvernement de la Province

de Québec dans l'Amérique Septentrionale ;' et qui pourvoit plus amplement pour
" le Gouvernement de la dite Province ;" Et il eft par le présent ftatué par la
même autorité, que le dit A&e et toutes matières et chofes y contenues, conti-
nueront d'être en force jufqu'au premier jour du Mois de Janvier, Mil huit cent
fepr, et de là jufqu'à. la fin de la Seffion alors prochaine du Parlement Provin;
cial; Pourvu toujours, qu'à la fin de la piéfente guerre, toute perfonne ou per-
fonnes détenues fous l'autorité du fufdit A&e, jouiront de tous les avantages et
bénéfices des Loix qui pourvoient ou ont rapport à laliberté des Sujets en cette
.Province..

C A P. I.

ACTE qui continue encore, pour un tems limité un Aae paffé dans la
Trente-fixième année du Règne de Sa Majefté, intitulé, "Ade quijait

une. oviszon temporaire pour le regtement du Comnerce entre cette
Province et les Etats Unis de 'Amériue, par terre ou par la naviga-
tion intérieure."

(r9me. Avril, iso6.)

V U qu'il eft encore expédient de continuer un A&e paffé dans la Trente-fixième
' Année du Règne de Sa Majeflé, intitulé, "'Jae qui fait uneprovl on tempo-

raire pour le Règlement du Commerce entre cette Province, et les Etats Unis de l'A.
s'mérique, par terre ou par la navigation intérieure:" Qu'il foit donc fiatué par la
Très Excl.lente Majefié du Roi, par et de l'avis et confentement du Confeil Lé-
giflarif et de l'Affemblée de la Province du Bas Canada, conftitués et affemblés en
vertu et fous l'autorité d'un Aae du Parlement de la Grande Bretagre, intitulé, "lAae
"qui rappelle certairnes parties d'un A&e paffé dans la quatorzième année da
! Règne de SaMgajefté,.intîtulé', " Ae qui pourvoit plus eßcacement pour le Gouver-

nement de la Province de Québec, dans i'Amérigue Septen:rionale ;"' Et qui pourvoit
Id plus amplement pour le Gouvernement dé la dite Province;" Et il eft par le
préfent ftatué par la même autorité, que lC dit A&e, intitulé, " Aïle quifait une

provif/on temporaire pour le règlement du Commerce entre cette Provincé et les
£tats-Unis de 1'Amérique, par terre ou par la navigation intérieure," Et toutes
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